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Le SNUDI-FO défend les revendications sur la direction !   
 

L e budget Bayrou pour 2025 est d’une violence inédite pour les 
salariés, en particulier les fonctionnaires et les enseignants : 

- maintien de la réforme Macron-Borne sur la retraite à 64 ans ; 
- nouveau gel de la valeur du point d’indice ; 
- indemnisation des jours d’arrêt maladie à 90 % ; 
- 470 suppressions de postes dans les écoles ; 
- maintien de l’Acte 2 de l’Ecole inclusive. 
 
Dans cette situation, les conditions de travail des personnels ne 
pourront que s’aggraver, et particulièrement celles des directrices et 
directeurs d’école qui, selon le décret du 14 août 2023, «veillent à la 
bonne marche de l’école.» 
 
A ce propos, qu’ont changé dans les écoles l’adoption de la loi Rilhac 
adoptée en décembre 2021  (qui met en place pour les directrices et 
directeurs une « délégation de compétences de l'autorité académique 
pour le bon fonctionnement de l'école qu'il dirige») et ses premiers 
textes d’application, à savoir le décret du 14 août 2023, l’arrêté du 21 
mars 2024 et la circulaire du 20 mars 2024  ? 

 

Cette nouvelle règlementation a-t-elle amélioré les conditions de 
travail des directrices et directeurs ou le fonctionnement des écoles ?  
Répond-elle a leurs revendications ? En aucune façon ! 
 
Bien au contraire, ces dispositions répondent à un seul objectif : 
transformer doucement mais sûrement les directrices et directeurs 
d’école en managers chargés de mettre en oeuvre les contre-réformes 
ministérielles, responsables de tout et sans cesse accablés de 
nouvelles tâches ! 
 
Ce dont l’Ecole publique à besoin ce n’est pas de directrices et de 
directeurs transformés en managers, c’est de postes d’enseignants 
pour faire baisser les effectifs, assurer les remplacements et prendre 
en charge les élèves à besoin particulier, c’est de l’arrêt de toutes les 
contre-réformes ! 
 
Pour le SNUDI-FO ces évolutions néfastes sont loin d’être inéluctables 
et notre syndicat entend bien faire valoir sans relâche ses 
revendications en défense de l’Ecole publique et des conditions de 
travail de tous les personnels, et notamment des directrices et 
directeurs d’école !  ■
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D urant l’été 2023, le gouvernement a décidé de publier  le décret n°2023-777 du 14 août 
2023 relatif aux directeurs d’école en application de la loi Rilhac. Ce décret avait été présenté 

au comité social d’administration ministériel du 16 mai 2023. La FNEC FP-FO ainsi que la FSU, la 
CGT, SUD et le SNALC avaient voté contre (11 voix) tandis que le SE-UNSA et le SGEN-CFDT votaient 
pour (4 voix). 
 
Rappelons que la loi Rilhac stipule à propos du directeur : « Il bénéficie d'une délégation de compé
tences de l'autorité académique pour le bon fonctionnement de l'école qu'il dirige. Il dispose d'une 
autorité fonctionnelle dans le cadre des missions qui lui sont confiées.» 
 
Avec ce décret , qui supprime le décret du 24 février 1989 sur la direction d’école et s’y substitue, 
le ministère entend donc mettre en œuvre de manière significative la délégation de compétences 
des IEN vers les directeurs prévue par la loi Rilhac et entend par là même modifier profondément 
le rôle de ceux-ci au sein des écoles. 
 
 Jugez vous-même ! ■ 

Un décret qui modifie profondément le rôle du directeur

Une formation pour faire endosser de nouvelles responsabilités aux directeurs
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L ’arrêté du 21 mars 2024 rajoute des thèmes dans la formation des 
directeurs : 

- « l'accessibilité de l'école pour les élèves à besoins éducatifs et pé
dagogiques particuliers » au moment où 24 000 élèves à besoin parti-
culiers sont privés d’une place en établissement social ou 
médico-social à laquelle ils ont pourtant droit ; 
- « en lien avec les autorités administratives compétentes, la prise de 
décision visant à assurer la sécurité des personnes et des biens, l'hy
giène et la salubrité de l'école sur le temps scolaire » afin de rendre, 
par délégation de compétences, le directeur responsable des mesures 
de sécurité dans l’école ! 
 
Par ailleurs, cet arrêté met en œuvre l’article 8 du décret du 14 août 
2023 qui stipule : « Pour être inscrits sur la liste d'aptitude, les institu

teurs et les professeurs des écoles qui n'ont pas déjà bénéficié d'une 
formation au titre de l'exercice des fonctions de directeur d'école doi
vent avoir suivi une formation de préparation à la fonction de directeur 
d'école. » 
 
Comme le dénonçait le SNUDI-FO, il s’agit de mettre en place une for-
mation préalable à l’inscription sur la liste d’aptitude qui crée donc 
une condition supplémentaire pour pouvoir y être inscrit.  
 
L’arrêté du 21 mars indique : « La durée de la formation obligatoire 
préalable à l'inscription sur la liste d'aptitude est fixée à trois jours. » 
Il ne précise pas si cette formation a lieu sur temps de classe, dans le 
cadre des 18h de formation contenues dans les 108h annualisées, en 
dehors des 108h… ■ 

Décret du 24 février 1989 Décret du 14 août 2023

Le directeur d'école assure la coordination nécessaire entre les maîtres 
et anime l'équipe pédagogique. Le directeur conduit le projet pédagogique d'école. 

Il prend part aux actions destinées à assurer la continuité de la for
mation des élèves entre l'école maternelle et l'école élémentaire et 
entre l'école et le collège.

 Il s'assure du suivi pédagogique et de la continuité des apprentissages 
de tous les élèves entre l'école maternelle et l'école élémentaire et 
entre l'école élémentaire et le collège. 

Il suscite au sein de l'équipe pédagogique toutes initiatives destinées 
à améliorer l'efficacité de l'enseignement dans le cadre de la régle
mentation.

Le directeur engage des actions, coordonne les projets pédagogiques 
et soutient les initiatives permettant à l'équipe pédagogique d'amé
liorer l'efficacité de l'enseignement dans le cadre de la réglementa
tion.

Il aide au bon déroulement des enseignements. Il veille au bon déroulement des enseignements.

Il organise le travail des personnels communaux en service à l'école 
qui, pendant leur service dans les locaux scolaires, sont placés sous 
son autorité.

Il a autorité sur l'ensemble des personnes présentes dans l'école pen
dant le temps scolaire. 
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D ans le cadre des textes d’application de la loi Rilhac (décret du 14 
août 2023 et circulaire du 20 mars 2024), les directeurs d'école 

sont dorénavant évalués au plus tard après trois ans d'exercice dans 
leurs fonctions puis au moins une fois tous les cinq ans par l'inspecteur 
de l'Education nationale de la circonscription dont ils dépendent.  
 
Cette évaluation donne lieu à un entretien (qui fait l’objet d’un compte-
rendu écrit) portant sur la mission spécifique de directeur d'école et sur 
ses conditions d'exercice. 
 
La circulaire confirme que l’évaluation des directeurs ne peut avoir lieu 
la même année que les rendez-vous de carrière ; elle est distincte de 
ceux-ci. Elle ne permettra donc pas une accélération de carrière.  
 
Pourtant, la mise en œuvre de cet entretien n’est pas sans rappeler celle 
des rendez-vous de carrière : 
- le directeur est informé avant le début des vacances d’été de la 
programmation d’un entretien professionnel pour l’année scolaire à 
venir ; 
- la date de cet entretien lui sera notifiée au plus tard quinze jours 
calendaires avant la date de celui-ci. A noter cependant que cet 
entretien se déroulera en dehors des heures de classe ; 
- le directeur évalué pourra effectuer des remarques par écrit voire un 
recours hiérarchique suite à cette évaluation. 
 
Dans une situation où les contre-réformes successives et les 
suppressions de postes mises en place par les gouvernements Macron 
aboutissent à la dégradation des conditions de travail de tous les 
personnels et notamment les directeurs, ceux-ci seraient évalués par 
écrit, à l’aide d’un formulaire spécifique, sur leurs compétences : 
- pédagogiques (animation, pilotage, coordination des projets et de 
l’équipe pédagogique) ; 
- relationnelles avec les familles, les représentants légaux des élèves ; 

- relationnelles avec les représentants élus des parents d’élèves, les 
partenaires de l’école (élus, associations) ; 
- organisationnelles relatives au fonctionnement de l’école. 
 
Alors que les directeurs, comme tous les autres enseignants, sont déjà 
évalués dans le cadre de leurs rendez-vous de carrière, cette évaluation 
spécifique n’a d’autres objectifs que d’avancer vers un statut particulier 
pour les directeurs, de les transformer en contremaîtres dociles chargés 
de mettre en œuvre les contre-réformes… et de les accabler de toujours 
plus de tâches ! 
 
Et pour cela, un article du décret du 14 août 2023 permet de les 
maintenir sous pression voire de les placer sur un siège éjectable : « Les 
instituteurs et professeurs des écoles nommés dans l'emploi de directeur 
d'école peuvent se voir retirer cet emploi par le directeur académique 
des services de l'éducation nationale dans l'intérêt du service. » ■

Une évaluation spécifique pour faire peser une pression permanente sur les directeurs

A propos de la bonification d’ancienneté de trois mois

L  e décret du 14 août 2023 stipiule : « A 
l’issue de chaque année de services 

continus accomplis dans la fonction de direc
teur d'école, les personnels mentionnés à 
l'article 3 bénéficient, pour l'avancement au 
sein de leur corps respectif, d'une bonifica
tion d'ancienneté de trois mois.»  
 
Ainsi, pour chaque année de direction, les 
personnels verront leur prochain change-
ment d’échelon avancé de trois mois.  
 
Après leur avoir refusé pendant des années 
toute revalorisation, le ministère concède 
une accélération de la carrière des directeurs 
dans le cadre d’un décret modifiant profon-
dément leur rôle au sein de l’Ecole publique. 

Pour le SNUDI-FO, cette mesure ne rend pas 
le décret plus acceptable !  
 
Nul besoin de transformer les directeurs en 
managers ou en chefs d’établissement pour 
leur attribuer une bonification d’ancienneté. 
 
Le SNUDI-FO maintient ses revendications : 
- augmentation immédiate de 10 % de la va-
leur du point d’indice pour tous les person-
nels ; 
- attribution de 100 points d’indice par mois 
(soit 492€ brut) pour toutes les directrices et 
les directeurs. 
Force est de constater que les gouverne-
ments successifs refusent obstinément d’en 
discuter ! ■ 



Bonification indiciaire (BI) : montants bruts mensuels 
 classe unique : 3 points, soit 14,77 €  
 2 à 4 classes : 16 points, soit 78,76 € 
 5 à 9 classes : 30 points, soit 147,68 € 
 10 classes et plus : 40 points, soit 196,91 € 
 

Nouvelle bonification indiciaire (NBI) : montants bruts 
mensuels 
 de classe unique à 10 classes et plus et en cas d’inté-
rim : 8 pts, soit 39,38 € 
 

Indemnité de direction annuelles : 

Les indemnités sont majorées de 20 % en REP et de 50 
% en REP+.

Les indemnités sont majorées de 20 % en REP et de 50 % en REP+.

Nombre de classes Total annuel Dont                 
part variable

de 1 à 3 classes 2 970,62 € 1000 €

de 4 à 9 classes 3 370,62 € 1400 €

10 classes et plus 3 770,62 € 1800 €
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Le SNUDI-FO réaffirme ses revendications !  
 
Face à cette offensive généralisée, le SNUDI-FO revendique : 
- L’abrogation de la loi Macron-Borne sur les retraites ! 
- Une augmentation indiciaire immédiate de 10% pour tous les personnels,  et l’ouverture de négociations pour 
rattraper le pouvoir d’achat perdu depuis l’an 2000 ! 
- L’abandon des 470 suppressions de postes prévues à la rentrée par le budget 2025 et la création des postes 
nécessaires ! 
- L’abandon de toutes les mesures visant à détruire l’Ecole publique : Acte 2 de l’Ecole inclusive, loi Rilhac et ses 
textes d’application, évaluations d’écoles... 
-  L’augmentation des décharges pour toutes les écoles ! Pas une école sans décharge hebdomadaire ! 
-  Une aide administrative statutaire dans chaque école ! 
-  Une augmentation de 100 points d’indice pour toutes les directrices et les directeurs ! 
-  L’allègement des tâches des directrices et des directeurs ! 

Informations pratiques

Nombre de classes Décharges d’enseignement

1

6 jours fractionnables :  
2 à 3 jours mobilisables au premier trimestre,  

1 jour mobilisable au deuxième trimestre et 2 à 3 jours 
mobilisables au troisième trimestre

2 ou 3 12 jours fractionnables  
à raison d'au moins une journée par mois

4 ou 5 Quart de décharge

6 à 8 Tiers de décharge

9 à 11 Demi-décharge

12 et plus Décharge totale

Les décharges d’enseignement Bonifications indiciaires et indemnités

Menaces sur les régimes de décharge dérogatoires !

P  lusieurs départements bénéfi-
cient d’un régime de décharge de 

direction plus favorable que les quoti-
tés nationales. Certains sont au-
jourd’hui menacés du fait des 
restrictions du budget Bayrou. 
 
C’est le cas par exemple à Paris où de-
puis 1982 les directeurs sont totale-
ment déchargés dans les écoles de 5 
classes et plus suite à une Convention 
signée entre la ville de Paris et le mi-
nistère.  

En contrepartie le nombre de tâches 
incombants aux directeurs parisiens 
est plus important. 
 
Aujourd’hui, le rectorat de Paris an-
nonce vouloir supprimer progressive-
ment de dispositif dérogatoire dès la 
rentrée 2025 ! 
 
Inacceptable pour le SNUDI-FO qui, 
dans le cadre d’une intersyndicale, 
exige le maitien de ces décharges pour 
les directeurs parisiens ! ■ 

Mouvement et liste d’aptitude 
 
Le SNUDI-FO alerte les personnels sur le contenu des 
lignes directrices de gestion 2024 :  "Tout enseignant sou
haitant une affectation à titre définitif sur un poste de di
rection d’école doit être inscrit dans le département de 
participation au mouvement intradépartemental, sur une 
liste d’aptitude en cours de validité (établie au titre de l’an
née N, N1, N2)." Elles imposent ainsi aux directeurs 
d'école de redemander leur inscription sur la liste d'apti-
tude tous les 3 ans dès lors qu'ils participent au mouve-
ment. Inacceptable !


